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DESCRIPTION DU DOCUMENT 

 
Ce document recense l’ensemble des évolutions apportées par la MAJ 2 de la version GFC 2024.  
 

 
MISE A JOUR DE LA BASE DE DONNEES 
 
TABLE PROCEDURES CATEGORIES 
 
 
Evolution : la table PROCEDURES_CATEGORIES est modifiée - nouvelles valeurs surlignées : 

 

Modifications au niveau de la base MAJ2 2024 

 

 

PROCEDURES_CATEGORIES 
PROCEDURE_CATEGORIE_ID CATEGORIE PROCEDURE_ACHAT MONTANT_MIN MONTANT_MAX ANNEE 

1 F MAPNF 0 40000 2024 

2 S MAPNF 0 40000 2024 

3 T MAPNF 0 40000 2024 

4 F MAPA+PA 40000 90000 2024 

5 S MAPA+PA 40000 90000 2024 

6 T MAPA+PA 40000 90000 2024 

7 F MAPA+PF 90000 221000 2024 

8 S MAPA+PF 90000 221000 2024 

9 T MAPA+PF 90000 5538000 2024 

10 F MAPFO 221000 NULL 2024 

11 S MAPFO 221000 NULL 2024 

12 T MAPFO 5538000 NULL 2024 

13 F MAPNF 0 40000 2023 

14 S MAPNF 0 40000 2023 

15 T MAPNF 0 40000 2023 

16 F MAPA+PA 40000 90000 2023 

17 S MAPA+PA 40000 90000 2023 

18 T MAPA+PA 40000 90000 2023 

19 F MAPA+PF 90000 215000 2023 

20 S MAPA+PF 90000 215000 2023 

21 T MAPA+PF 90000 5382000 2023 

22 F MAPFO 215000 NULL 2023 

23 S MAPFO 215000 NULL 2023 

24 T MAPFO 5382000 NULL 2023 

  
 
 
 
 
 



 

GFC 2024 MAJ 2- Principales évolutions 

 

 

3 DS2I Montpellier & Bureau DAF A3 Juin 2023 

 

ETABLISSEMENTS_OP@LE 
 
Création en Base de la liste des établissements basculant sur OP@LE en septembre 2024. Cette 
liste est issue du document "Fichier correspondance UAI Pxxxxx - Axxxxx.xlsx" fourni par le 
support OP@LE.  
 
 
VERSION_BASE 
 

• Ajout Version à 24.2 
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1 ADMIN 
 

1.1. ALIMENTATION DE LA LISTE DES ETABLISSEMENTS BASCULANT SUR OP@LE EN SEPTEMBRE 2024 

 

  Principe  
 
Au lancement du module ADMIN, les établissements basculant sur OP@LE en septembre 2024 sont 
insérés en base dans la table ETABLISSEMENTS_OPALE. 
 

     Cette liste est issue du document "Fichier correspondance UAI Pxxxxx - Axxxxx.xlsx pour les V7" fourni 
par le support Op@le. Seuls les établissements qui ont Oui dans la colonne "Utilitaire GFC" sont repris dans 
GFC 

 
 

Evolution 
    
 L’établissement 0590060V a été rajouté dans la table (établissement P01020). 

  
 

 
 

1.2. TRANSFERT FICHIER : FBDEP/ PB NBR DE LIGNE SUITE TRANSCODIFICATION ACTIVITES (1 AU LIEU DE 

2 OU CUMUL BUDGET)  

  Principe  
 

Le champ ACTINUM contient le code de l’activité et ne peut être vide. 
Les codes Activités ‘0AUGM’ et ‘0DIMI’ sont remplacés par le code ‘0VSTOCK’. 
 
Donc pour le budget dépenses, il y a une ligne pour chaque code. 
Dans le fichier FBDEP, il y a juste une ligne parmi les deux avec son montant. 
 
Evolution 
 
Il n'y aura qu'une seule ligne avec le cumul des montants. 
 
 
 

1.3. TRANSCODIFICATION  ACTIVITÉS ‘0AUGM’ ET ‘0DIMI’ DANS LE FICHIER GECT 

 
  Principe  
 

Pour les fichiers FDEP et FREC, il y a la transcodification suivante : 
‘0AUGM’ et ‘0DIMI’ en 0VSTOCK’, mais ce n'était pas mentionné pour le fichier GECT.xls. 
  
Evolution 
 
Le code activité est bien transcodé pour chacune des lignes où il est présent dans le fichier 
GECT.xls de l’application OP@LE. 
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2 CBUD 
 

2.1. MISE À JOUR RÉGLEMENTAIRE DES SEUILS DE MARCHÉS PUBLICS 

 

 
Faisant suite à la directive JORF n° du 7 décembre 2023, publication de l’Avis relatif aux 
seuils de procédure et à la liste des autorités publiques centrales en droit de la commande 
publique, il y a modification des seuils de marchés publics au 01/01/2024 avec les montants 
suivants : 
 
 

   Marchés sans publicité ni mise en concurrence : montant inférieur à 40 000 € - 
MONTANT INCHANGE 

 
Marchés à procédure adaptée : 
- Marchés de fournitures et services : montant entre 40 000 € et 221 000 € (au lieu de 215 
000 €) 
- Marchés de travaux : montant entre 40 000 € et 5 538 000 € (au lieu de 5 382 000 €) 
 
Marché à procédure formalisée : 
 
Marchés de fournitures et services : montant supérieur à 221 000 € (au lieu de 215 000 €) 
- Marchés de travaux : montant supérieur à 5 538 000 € (au lieu de 5 382 000 €) 
 
 
Tous les montants sont indiqués HT. 
 
 
 
 

 
 


